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45 paires de souliers, 69 chemises, 4 mouchoirs
de poche, 3 paires de guêtres Manches, 1 paire
de guêtres noires, 1 paire de bas, 2 paires de
gants, 1 pantalon, 3 gibernes, 4 coupons de
toile, 5 culottes.

La Chapelle -Saint Mesmin, 1 croix de Saint
Louis.

Certifié par nous, administrateurs composant
le directoire du district d’Orléans, le 5 frimaire,
l’an II de la République française une et indi¬
visible.

Lambert, vice-président ; Cretté ; Cou
yierac; Aignan.

Lé citoyen Howatson, jardinier, détenu comme
Anglais, réclame sa liberté. La Convention natio¬
nale passe à l’ordre du jour, motivé sur la loi qui
excepte les ouvriers et artistes de la loi générale
contre les étrangers (1).

Suit la pétition du citoyen Howatson (2).

Pétition du citoyen Howatson, à la Convention
nationale.

« Citoyens législateurs,

« Le citoyen Howatson détenu comme Anglais
à l’hôtel Sugere, section de la République fran¬
çaise, demeurant en France depuis le mois
d’avril 1768, et ne poursuivant que son état
de jardinier, de cultivateur et d’entrepre¬
neur, ne se croit pas compris dans le décret
contre les Anglais et demande sa liberté en
conséquence.

« Hôtel Sugere, rue de La Ville-1’ Evêque,
•28 brumaire, l’an II de la République française
une et indivisible.

« Howatson. »

Yu au comité révolutionnaire de la section

de la République française et certifions véri¬
tables les faits annoncés en la présente pétition.

Fait en notre comité, le 7 frimaire l’an II
de la République.

Mouein; Jinvrin; Robin e ; Bernier; Bu¬
tin, commissaires.

Les administrateurs du département de police
de Paris font passer le total journalier des déte¬
nus dans les différentes prisons de cette ville, qui
se monte, à l’époque du 1 frimaire, à 3,424 (3).

Suit la lettre des administrateurs du départe¬
ment de police fl).

« Commune de Paris, le 8 frimaire de l’an
II, de la République française, une
et indivisible.

« Citoyen Président

« Les administrateurs du département de
police te font passer le total journalier des déte¬
nus dans les maisons de justice, d’arrêt et de
détention, du département de Paris, à l’époque
du 7 dudit. Parmi les individus qui y sont ren¬
fermés, il y en a qui sont prévenus de fabrica¬
tion ou distribution de faux assignats; assas¬
sinats, contre-révolution, délits de police muni¬
cipale, correctionnelle, militaire, et d’autres
pour délits légers.

« Conciergerie ....... ...... ......... 492
« Grande-Force, (y compris 15 mili¬

taires) ............................. 555
« Petite-Force ....... ............. 249

« Sainte-Pélagie .............. ..... 185
« Madelonnettes .................. 262

« Abbaye (y compris 13 militaires et
5 otages) ........................... 120

« Bicêtre ......................... 748

« A la Salpêtrière ......... ....... . 361
« Chambres d’arrêt, à la Mairie ..... 90

« Luxembourg ............... ...... 367

Total.. ................ 3.424

« Certifié conforme aux feuilles journalières
à nous remises par les concierges des maisons
de justice et d’arrêt du département de Paris.

« Massé; Caielieux; Gagnant; Cordas. »

La citoyenne Charlotte Lambert, épouse du
citoyen Philippe Deniset, ancien cultivateur à
Inferville, district de Janville, décoré en 1780
d’une médaille d’or, par la Société d’agriculture,
en témoignage de ses vertus et de ses talents agri¬
coles, en fait don à la patrie.

Mention honorable, insertion au « Bulletin » (2)

>
Suit la lettre de la citoyenne Charlotte Lam¬

bert (3).

« Octidi frimaire l’an II de Père fran¬

çaise.

« Citoyens représentants,

« La citoyenne Charlotte Lambert, épouse
du citoyen Philippe Deniset, ancien cultiva¬
teur à Interville, district de Janville, décorée
en 1789 d’une médaille d’ox par la Société

(1) Procès-verbaux de la Convention , t. 26, p. 193.
(2) Archives nationales, carton C 285, dossier 829.
(3) Procès-verbaux de la Convention, t. 26, p. 193.

(1) Archives nationales, cartan C 284, dossier 820.
12) Procès-verbaux de la Convention, t. 26, p. 193.
(3) Archives nationales, carton C 283, dossier 807,



[Convention nationale.] ARCHIVES PAHLEMEyTAllŒS. j Igmbre
1 793

d’agriculture en témoignage de ses vertus et
de ses talents agricoles, nous a députés vers
vous pour en faire hommage Jà la patrie. Nous
sommes ses enfants et nous vous supplions en
son nom de l’accepter.

« Elle ne connaît d’autres distinctions que
celles du mérite et de la vertu.

« Ce métal orgueilleux porte des signes que
le gouvernement républicain abhorre, cela seul
a suffi pour s’en dessaisir, Peut-elle, citoyens,
l’employer à un meilleur usage que d’en con¬
sacrer la valeur au soulagement des défenseurs
de notre sainte liberté?

« Nous n’avons, citoyens pères de la France,
d’autres désirs que ceux de cette mère vertueuse
et vraiment républicaine, et d’autres sentiments
que de concourir au bonheur de nos frères et de
répéter et propager à jamais ce cri unanime
de tous les bons patriotes :

« Vive la République une et indivisible !

« Vive la Montagne !

Le rédacteur du « Journal de Marseille » fait
hommage de ses premiers numéros. Il envoie
15 livres qui lui ont été remises par le citoyen
Mamon Levi, juif, en reconnaissance de ce que
la Révolution française a brisé ses fers, et lui a
procuré l’inestimable avantage d’épouser une
Française.

Mention honorable, insertion au « Bulletin » (1).

Suit la lettre du rédacteur du Journal de Mar¬
seille (2).

Au citoyen Président de la Convention.

« Marseille, le 25 brumaire, l’an II de la
République, une et indivisible.

« Citoyen Président,

« J’ai déjà adressé à la Convention les pre¬
miers numéros du Journal républicain de Mar¬
seille, pour lui en faire agréer l’hommage.
N’ayant point reçu de réponse, ni vu mention
dans les papiers publics, je te les adresse de
nouveau et te prie instamment de les offrir
aux braves Montagnards qui, grâce à l’énergie
du. peuple, composent seuls maintenant la
représentation nationale.

« Je joins à cette offrande 15 livres qui m’ont
été remises par le citoyen Mamon Lévi, juif,
en reconnaissance de ce que la Révolution a
brisé ses fers et lui a procuré, m’a-t-il dit,
l’inestimable avantage d’épouser une Fran¬
çaise : c’est le denier d’un sans-culotte pins
agréable à la liberté que les millions des riches
égoïstes.

« Salut et fraternité.

« X..., rédacteur du Journal de Marseille,
rue Griqnan n° 16, maison du citoyen
Paul.

« P. -S. Je te prie de faire donner des ordres
pour que le Bulletin de la Convention me soit

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 26, p. 193.
(2) Archives nationales, carton G 283, dossier 807

envoyé, ainsi que les distributions qui se font
aux députés. »

Les représentants du peuple dans les départe¬
ments de la Seine-Inférieure et circonvoisins,
envoient 450 livres en assignats, et 57 liv. 15 s.
en numéraire, données par le 4e bataillon des
volontaires de la Dordogne, pour subvenir aux
frais de la guerre.

Mention honorable, insertion au « Bulletin » (1).

Suit la lettre de Delacroix , Bouchet et Le¬
gendre, -représentants du peuple dans la Seine
Inférieure (2).

Les représentants du peuple français, envoyés
dans les départements 'de la Seine-Inférieure
et circonvoisins, à la Convention nationale.

« Evreux, ce frimaire an II de la Ré¬
publique française une et indivisible.

« Nous vous avons annoncé que les officiers
du 4 e bataillon des volontaires de la Dordogne
avaient déposé dans nos mains 450 livres en
assignats et 57 livres 15 sols en numéraire pour
subvenir aux frais de la guerre.

« Nous vous avons en même temps demandé
s’il fallait vous envoyer cet argent ou le faire
remettre dans la caisse du district. Votre
silence nous détermine à vous l’adresser.

« Nous vous transmettons aussi l’adresse qui
accompagne cette offrande patriotique. Vous
applaudirez aux sentiments qu’elle exprimer
ils sont républicains.

« Nous vous eu demandons la mention hono¬
rable et l’insertion au Bulletin.

« Delacroix; L. Louchet; Legendre. »

Adresse des officiers du 4e bataillon des
volontaires de la Dordogne (3).

Les officiers du 4 e bataillon des volontaires de la
Dordogne, aux citoyens représentants du peuple
à la Convention nationale . >

« Citoyens représentants,

« Le dernier jour de la 3e décade du 1er mois
de l’an II de la République française une et
indivisible, a été pour nous un jour de fête,.
nous ne dirons pas un jour de repos, car tout
bon républicain n’en doit connaître qu’après
avoir assuré le bonheur de sa patrie. Nous
avons cru ne pouvoir mieux la célébrer que par
la légère offrande de la somme de 500 livres

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 26, p. 194.
(2) Archives nationales, carton C 283, dossier 807.

Cette lettre n’est pas mentionnée dans le Recueil
des actes et de la correspondance du comité de Salul
public de M. Aulard.

(3) Archives nationales, carton C 283, dossier 807 J

Bulletin de ta Convention du 8® jour de la lre dé¬
cade du 3e mois de l’an II (j eu diS novembre 1793)*
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